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É T A M P E S.

Une dame d’Eiampes, possédant une certaine ai
sance, et que nous ne nommerons pas par respect pour 
la mémoire de son défunt mari, a remis entre les mains 
d*une tierce personne, le 26 mars dernier, une somme 
de 1 0 fr. pour les pauvres de celle ville, afin de racheter 
un péché mortel qu’elle avait commis sciemment le 26 
dudit mois. — Celle somme a été versée de suite dans 
la caisse du receveur du bureau de bienfaisance.

Dans noire dernier numéro, nous avons relalé 
un acic de probité accompli par un vieillard de l’Hos
pice d’Eiampes; nous nous empressons de publier un 
fait du même genre qui a pour auteur un autre vieillard 
dudit Hospice.

Samedi dernier, le sieur Bour Félix, âgé de soixante- 
dix-sept ans, ancien cordonnier, trouva, sur la place 
du Marché-Nôtre Dame, un porte-monnaie contenant 
une somme de 12 fr. environ. Ce brave homme s’em
pressa de faire part de sa trouvaille, aux personnes pré
sentes, et quelques instants après , le propriétaire était 
remis en possession de son porte-monnaie.

T h é â t r e  d ’É ta n ip e s .

G hvauI ,  s s i n a r d  e t  C'5, trois actes, de M. E. Goxdinet. —
C h e z  l’ A v o e a t .  un acte, de M. Paul F krrier. — H i s t o i r e
A n c i e n n e ,  un acte, de MM. E. About et de Najac.

Nous ne sommes certes pas l’ennemi du genre co
mique; disons mieux, U a nos préférences lorsqu’il se 
meut dans un centre où préside la fine satire, essayant 
de corriger avec les douces verges de l’aimable folie, 
les vices, les travers ou simplement les ridicules de no
tre pauvre humanité.

Or, une pièce si habilement charpentée qu’elle soit, 
qui ne tente pas même d’eflleurer ce but, comment la 
classer?.. Nous n’osons nous prononcer, et préférons 
laisser ce soin à nos lecteurs.

« Gavaut, Minard et C% » qui passe, non sans rai
son peut-être, pour une des meilleures comédies du

fe u il le to n  De O b e i l l e
(2) d u  3  a v r i l  1 8 7 5 .

UN DRAME SOUS LA NEIGE

IV

Jamais scène pareille à celle qui suivit le départ des 
châtelaines de Moléans ne saura être décrite. Von Rüb- 
ner n’était plus un homme, mais un tigre déchaîné. A 
moitié ivre, les yeux hébétés, il se prit à rire d’un rire 
convulsif, féroce, sans nom ; von Rübner ne se possé
dait plus.

— Karl, dit-il à son lieutenant avec une sombre 
énergie, qui succéda tout à coup à cette hilarité fébrile ; 
ne me rappelle jamais l’affaire de Wissembourg ; je te 
tuerais !

— Calme-toi, mon ami.
— Je ne suis pas ton ami, mais ton supérieur.
— Je le sais, capitaine.
— Lieutenant, faites avancer le chef du poste.
£arl interrogea du regard von Rübner.
— Obéissez, ajouta celui-ci de la manière la plus 

hautaine.
Karl lança un bruyant coup de siffiet : le chef du 

poste parut.
— Hermann, lui dit von Rübner, tes hommes ont-ils 

dîné?

Palais - Royal, nous suggère les réflexions qui nous 
servent d’entrée en matière.

Quelle est la portée de cette pièce devenue plus que 
centenaire à la scène pour laquelle elle a été écrite?... 
Nous la cherchons en vain; concluons-en que le sol 
tout spécial où l’on sème, où l’on plante et où poussent 
si vigoureusement des végétaux qui ont pour étiquettes : 
le Chapeau de paille d’Italie, la Mariée du Mardi- 
Gras, la Cagnotte, etc., etc., n’est cultivable à profil 
que par certains jardiniers qui doivent nécessairement 
se nommer Geoffroy, Hyacinte, Brasseur, Lhérilier, 
Lassouche et consorts, — sinon, non I

L’ « Histoire ancienne » de M. E<1. About, est sans 
nul doute une histoire très intéressante... au Théâtre- 
Français, — le pavillon couvre l’œuvre; — aussi nous 
promettons - nous de saisir la première occasion qui 
nous sera offerte d’aller vérifier le fait. — Ici nous y 
avons vu, sans le secours de la rampe qui brillait par son 
absence, une jeune et intéressante élève du Conserva
toire faire, pendant trente-cinq mortelles minutes, des 
efforts infructueux pour amener au véritable diapason 
un futur prédicateur dramatique , dont le nom nous 
échappe. — Pauvre mademoiselle Petit! vous méritiez 
un meilleur sort !

Le succès de la soirée appartient sans conteste à 
MM. Kéraval et Barrai, sans en omettre M“* Vernon. 
Ces trois artistes, — y compris l’avocat muet, — ont 
admirablement dit les jolis vers de M. Paul Ferrier, 
dans le spirituel et charmant petit tableau de mœurs 
« Chez l’avocat. »

Voilà un membre du Barreau qui ne ressemble guère 
à la généralité de l’honorable corporation!

C’est égal : ce serait une bien agréable satisfaction 
pour le public et pour noûs-mêine, de l’entendre plai
der... une seconde fois.

T a b le t t e s  h is t o r iq u e s  d ’E ta m p e s .

29 m a r s  1746.
Arrêt du Conseil d’Etat du roi, ordonnant que dans

— Oui, capitaine.
— Que font-ils en ce moment?
— Les uns dorment ; les antres fument ; plusieurs 

jouent.
— Voici la consigne pour la nuit : il est neuf heures ; 

à partir de cet instant jusqu’à minuit, aucun bruit ne 
devra être toléré à l’intérieur de ce château. Je ferai 
alors une ronde ; après celle-ci, que la liberté la plus 
grande soit laissée à l’escouade ! A ceux qui voudraient 
boire, fais ouvrir les caves ; s’ils sont de bonne humeur, 
laisse-les chanter. Vers trois heures du matin, je serai 
dans cette salle ; tu m’enverras quatre hussards des plus 
résolus : il n’est pas nécessaire qu’ils soient à jeun ; tu 
remettras une torche à chacun d’eux ; quand iis seront 
ici je leur dirai ce qu’ils ont à faire. Que tout le monde 
soit prêt à partir pour ce moment ; la prochaine étape 
sera longue.

Le sous-officier se retira.
— Maintenant, Karl, vous pouvez aller vous reposer, 

ajouta froidement von Rübner, je vous ferai réveiller à 
temps pour le départ.

— Vous restez ici, capitaine? demanda le lieutenant.
— Oui, reprit machinalement l’officier, je passerai la 

naît sur ce fauteuil ; j’ai mon rapport à faire pour le 
quartier-général; si le sommeil devient trop exigeant, 
je dormirai anprès de cet excellent feu.

— Rübner, murmura Karl avec tristesse, vous mé
ditez une mauvaise action... rappelez-vous Wissembourg 
et craignez la colère divine !...

— Assez ! cria le capitaine avec une colère qu’il ne 
savait plus maîtriser.

Karl s’éloigna, l’âme inquiète.

un mois, les seigneurs particuliers des villes et lieux 
dans l’étendue de 20 lieues des environs de Paris, qui 
prétendraient avoir droit de marché aux bestiaux à pied 
fourché, représenteront devant M. de Manille, nommé 
commissaire en cette partie, les iettres-de concession et 
autres pièces justificatives de ce droit de propriété, 
pour en connaître l’état et sur son avis, leur être fait 
droit...

31 m a r s  1763.
« Louis de Talaru, marquis de Chalmasel, comte de 

Chamarande, chevalier des ordres du roi, brigadier de 
ses armées, gouverneur des villes et châteaux de Phals- 
bourg et Sarrebourg, conseiller d’Etat, premier maître 
d’hôtel de la reine, est mort à Versailles, le 31 mars, 
âgé de 82 ans. » Il avait été nommé gouverneur de 
Phaltsbourg, au mois d’octobre 1756, en remplacement 
de son père.

[Mercure de France, 1756, octobre, et 1763, juillet).

1er a v r i l  1746.
Jugement souverain, qui condamne le nommé Gilles 

Breton, facteur du bureau de la poste aux lettres d’E
tampes, à être attaché et mis au carcan pendant trois 
jours de marché consécutifs, avec écriteau portant ces 
mois : Facteur de lettres, fabricant de fausses taxes, 
et à un bannissement de la généralité de Paris, pendant 
trois ans.

1er AVRIL 1754.
« Messire des Mazis, chevalier, brigadier des armées 

du roi, de la promotion de 1740, lieutenant-général de 
l’artillerie au département général de lyonnois, servant 
depuis 67 ans dans le corps de l’artillerie, est mort à 
Lyon, le 1er avril, dans la 85e année de son âge. Il 
était fils d’Henri des Mazis, chevalier, seigneur de Briè- 
res-les-Scellées et d’Elisabeth le Roux. Il étaU issu de 
Jean des Mazis, sénéchal du Hurepoix, gouverneur des 
villes et ehâteaux d’Estampes et de Dourdan, en l’an 
1429 ..................................»

{Mercure de France, juin 1754, p 201).

4 A'S R1L 1502.
Décès à Paris, au monastère des Filles-Dieu, reli

gieuses de l’abbaye de Fontevrauh, de Cantien Hüe, un 
des savants et saints personnages de l’Ordre de Fonte-

— Oh ! guerre affreuse, murmura-t-il en couvrant 
son visage de ses mains, guerre infâme, sois maudite à 
jamais!

Depuis quelques minutes, Éva était rentrée dans sa 
chambre, voisine de l’appartement de la comtesse de 
Junel. A genoux sur son prie-Dieu, la pauvre jeune 
fille demandait au ciel de protéger son père, prisonnier 
de guerre, mort, peut-être; elle priait pour sa patrie, si 
glorieuse hier, et aujourd'hui si éprouvée ; les larmes 
obscurcissaient ses yeux et l’angoisse son cœur pur ; 
bientôt Éva retrouva quelque courage ; une lueur d’es
pérance ranima son âme ; l’heure du repos était venue.

Au moment de commencer sa toilette de nuit, Éva 
aperçut un carré de papier qu’une main discrète et 
mystérieuse venait de glisser sous sa porte.

Le ramasser fut l’affaire d’un instant ; toute négli
gence, dans les circonstances présentes, pouvant devenir 
fatale.

Ce papier ne contenait que ce mot : « Veillez ! »
« Que veut dire cette parole? pensa la jeune fille vi

vement intriguée. Est-ce un avertissement ? Est-ce un 
piège?... Qu’ai-je à craindre ici, chez mon père, à 
deux pas de ma tante?... En bas, il y a des soldats en 
armes, d’nne autre nation que la mienne et en guerre 
avec elle, il est vrai, mais qui rougiraient, malgré leur 
rudesseplus apparente que réelle, d’attaquer ou de 
laisser attaquer une femme sans défense ; à côté sont les 
domestiques du château, ils viendraient au premier ap
pel : je n’ai donc rien à craindre. »

Onze heures sonnèrent ; partout régnait le calme le 
pjjis profond ; le bruit des pas de la sentinelle qui se 
promenait en a\ant du maaoir des Vilneuse troublait

vrault ; il était né à Etampes, en 1 442. Il fit ses études 
au collège de Navarre, où il passa vingt-quatre ans, 
d’abord comme disciple et ensuite en qualité de maître. 
Au mois de décembre 1470, il fut élu procureur, et au 
mois d’octobre 1473, il fut nommé recteur de l’Univer
sité de Paris. L’amour de la retraite le porta à entrer 
dans l’Ordre de Fontevrault, il avait alors 32 ou 34 ans. 
Il eut toutes les vertus d’un parfait religieux et tout le 
zèle d’un vrai savant. En 1485, Guillaume Roger, 
prieur de i’Encloître en Gironde, fut remplacé en ce 
prieuré par Cantien Hüe, et en 1491, Cantien Hüe fut 
fait visiteur de l’Ordre ; il remplissait encore ces fonc
tions en 1501.

Il mourut au monastère des Filles-Dieu de Paris, et 
fut inhumé dans une chapelle de ce couvent. On lui 
avait consacré une épitaphe en vers latins avec une es
pèce de traduction en vers français contenant son éloge. 
Cette double épitaphe nous a été conservée par Piganiol 
de la Force, dans la Description historique de la ville 
de Paris et de scs environs; elle nous apprend quel
ques circonstances concernant Cantien Hüe, que n’ont 
pas rapportées ses biographes. Voici la version fran
çaise :

f.y gist Cantien Hüe, digne de mémoire.
Du monde, de la chair, du diable ayant victoire,
De louable vie el céleste conversation......
......  Lequel à mil cinq cens el deux de Saint-Ambroise

Le jour et feste,
Sexagénaire et vertueux, rend l'esprit, élève la teste.

Delaunay, dans son Histoire du Collège de Navarre, 
cite un Jean Hüe, d’Etampes, docteur en théologie de 
la maison de Navarre, curé de Saint-André-des-Arts, à 
Paris, qui rendit de grands services à l’Université et 
qui mourut vers l’an 1482. Il y a lieu de croire qu’il 
était parent de Cantien Hüe.

P. M. *

P o L s o a  d ’a v r i l .

Le Poisson d’avril est un plat qui se doit servir à 
jour fixe ; le lendemain il n’a plus de sel. Le premier 
avril les mystificateurs ne manquent pas de servir aux 
gens crédules un plat de leur façon, c’est ce qu’ils ap
pellent donner le poisson d’avril. Les érudits lui donnent 
cette origine : Louis XIII tenait un prince de Lorraine 
prisonnier ; celui-ci se sauva à la nage comme un pois
son ; le roi était à table lorsqu’on vint lui apprendre la

seul le silence de la nuit ; le bruit du canon avait cessé.
Malgré son assurance d’un instant, Éva se prenait 

parfois à frissonner.
— Veillez ! répétait-elle en commentant les deux syl

labes de la note anonyme; pourquoi ce mot unique? 
Pourquoi ce laconisme calculé? Pourquoi, si un danger 
me menace, avoir attendu pour m’avertir que je fusse 
rentrée dans ma chambre?...

Eva se rapprochait alors de la lampe âllumée et reli
sait pour la centième fois le mystérieux message.

« Une main française seulement a pu tracer ces ca
ractères, tant ils sont corrects, pensa-t-elJe.

« Veillons donc ! » ajouta mademoiselle de Vilneuse 
en soupirant.

Prenant place snr le canapé, près de la cheminée, 
Éva rapprocha les tisons, prit un volume illustré, resté 
ouvert sur un guéridon, regarda un moment les gravu
res et chercha la suite du chapitre commencé ; vingt 
minutes plus tard, un engourdissement profond s’em
para de tout son être ; le premier nuage du sommeil 
passa devant ses yeux ; sa blonde tête, après queltjues 
oscillations dans tous les sens, revint d’elle-même cher
cher pour point d’appui le dos du fauteuil.

Éva dormait ! ...............................................................

V

Le bruit d’un meuble, qui tombait, éveilla tout à 
coup mademoiselle de Vilneuse ; éperdue , frémissante, 
Éva se leva en jetant un cri d’effroi. Devant elle , dans
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nouvelle : — Vous me servez là un vilain plat de pois
son pour le premier avril, s’écria-t-il.

Faire faire à quelqu’un une démarche inutile pour 
avoir occasion de se moque-r de lui, tel est le but qu’on 
se propose en donnant un poisson d’avril.

A l’oftice, les domestiques ne manquent pas de se 
servir ce plat célèbre. «Va chez l’épicier me chercher 
de l’huile de cotterets » dit la cuisinière au plus crédule 
de la maison. Et l’épicier le renvoie à un confrère qui 
le renvoie à un autre et ainsi de suit*1 jusqu’à ce que la 
victime s’aperçoive qu’on se moque d’elle.

Sous le gouvernement de Louis-Philippe, dans les 
a t e l i e r s ,  ou envoyait Chauvin acheter chez un libraire, 
à l’extrémité de Paris, le programme de juillet, ce pro
gramme qui a fait tant parler de lui, et qu’on n’a ja
mais lu. Chauvin partait en courant, il arrivait auPalais- 
Royal. — « Ce que vous cherchez, ce sera plutôt à la 
Madeleine que vous pourrez le trouver, » lui disait-on. 
Et Chauvin courait à la Madeleine. « C’est un libraire 
de la place du Panthéon qui vend ce programme. » Et 
l’infatigable Chauvin y courait, on le renvoyait au quai 
Voltaire, et de là à la place de la Bastille.

Chauvin se souvenant trop tard qu’il est au premier 
avril, et comprenant qu’on s’est joué de lui, regagnait 
en jurant son atelier. Tout le monde de lui rire au nez :
« Nous avons déjeuné, Chauvin, lui disait-on, mais il 
te reste pour ta part un bon poisson d’avril. »

Chez les procureurs ou chez les notaires, autrefois 
on ne manquait pas d’envoyer celui des clercs qui était 
le jouet habituel de l’étude, réclamer chez un con
frère le moule à tirets. Vous ne vous doutez pas sans 
doute, cher lecteur, de ce que c’est qu’un tiret, et si 
aujourd’hui on vous donnait semblable commission, 
vous pourriez vous laisser prendre au piège. Le Dic
tionnaire de l’Académie appelle tiret « une petite lanière 
de parchemin coupée en long, tortillée et servant à at
tacher les pièces d’écritures. »

, • Dans les études, dans les ateliers, on se creuse l’i
magination pour trouver un bon poisson d’avril ; en 
voici un qui, il y a quarante ans, a été servi à un clerc 
de notaire dans une étude de Paris.

Dans beaucoup d’études quelques clercs ont leurs 
clients attitrés, ceux-ci trouvent souvent plus commode 
de faire traiter leurs affaires par un clerc que de s’a
dresser au patron ; ils ont la satisfaction de pouvoir 
ainsi causer plus longuement.

Certain clerc de l’étude en question se vantait fré
quemment de ses succès auprès des clients ; journelle
ment il en donnait la liste avec complaisance. Sur cette 
liste il faisait figurer en première ligue un pensionnaire 
de l’État, grand hâbleur et ne laissant pas échapper 
l’occasion de railler son monde. Cette année là, le pre- 
mi r avril tombait le Vendredi-saint. Deux jours à 
l’avance notre clerc, que nous nommerons Alphonse, 
reçut de son prétendu client une invitation à déjeuner 
chez lui le premier avril ; un post-scriptum indiquait 
qu’on serait servi en maigre. Alphonse se garda bien 
de parler de l’invitation , mais pour avoir la possibilité 
d’y répondre il sollicita du maître clerc des courses 
pour la matinée du premier avril. Le client demeurait 
au faubourg Saint-Honoré, le maître clerc envoya Al
phonse au faubourg St-Antoine. Celui-ci, pour arriver 
à temps, fit la dépense d’une voiture; enfin il put se 
présenter à l'heure indiquée. Le client était au lit, 
néanmoins il reçut Alphonse. Je vous laisse à deviner 
l’embarras de ce dernier en présence du client qui le 
questionna sur le motif de sa visite ; il finit par dire 
qu’il venait répondre à son invitation ; le. client éclata 
de rire, en s’écriant : Poisson d’avrii !

Alphonse se retira tout confus et rentra à l’étude sans 
avoir déjeuné.

La victime de ce tour est aujourd’hui trésorier-payeur 
dans le chef-lieu d’un département.

« Parlanl de celte double considération que l’auber
giste est tenu à des égards convenables envers ses voya
geurs. il a décidé que l’hôtelier qu i, sans motif légi
time et surtout dans un but intéressé dont il profite 
pour peu ou pour beaucoup, ou seulement dont il au
rait pu profiler, refuse de réveiller pour partir des 
voyageurs qu’il loge et qui dépensent chez lui, et aux
quels il fait par négligence ou par son mauvais vouloir, 
manquer ainsi leur départ, commet par cela seul, non- 
seulement une négligence, mais une faute répréhensi
ble et dommageable, susceptible de dommages-intérêts. 
Dans le cas présent, l'aubergiste a été condamné à 30 
fiancs de dommages. »

Que les hôteliers se le disent !

— La Corde du pendu, œuvre posthume de Prosper 
Vialon, paraît actuellement dans l’Opinion nationale. 
Les abonnés nouveaux ont droit à recevoir tout ce qui 
a paru de cet intéressant roman.

tflat civil de la commune d'Etampes.

NAISSANCES.
Du 26 Mars. —  C o l l e a ü  Victor, faubourg Saint- 

Jacques, 72. — 27. T h i b a u l t  Eugénie Marie Pau
line, rue de la Cordonnerie, 4 3 . — 31. G a u c h ê  Jenny- 
Pauline, rue de la Juiverie, 5. — 34. R o b e r t  Louis- 
Alexandre Clément, rue Saint-Martin, 66. — Du 2 
Avril. C o c j a r d  Eugénie-Sophie, rue des Cordeliers, 6 .

PUBLICATION DE MARIAGE.
Entre : Boiyin Paul, 25 ans, messager, faubourg 

Saint Jacques, 3 ;  et Dlle Pajadon Claire Marie, 49 
ans, sans profession, domiciliée à Jouy, commune de 
Breux (Seine-el-Oise).

DÉCÈS.-
Du 27 Mars. — Mêtais Charles, 27 ans, jardinier, 

rue Saint-Jacques, 126. — Du / er Avril. Oudebert 
Jean Baptiste, 65 ans, employé au chemin de fer, 
roule de Dourdan, 4. — 4®r. Lecomte Louise, 20 ans, 
couturière, rue de la Tannerie, 4.

AVIS TRÈS - IMPORTANT
La guérison de la phthisie pulmonaire, de la 

bronchite chronique, de l’anémie, pauvreté du sang, 
du catarrhe pulmonaire, de la consomption et de 
l’épuisement prématurés, est une vérité acquise à 
la science : le remède le plus efficace entre tous 
ceux employés jusqu’à ce jour pour combattre ces 
affections de poitrine, est sans contredit la FARINE 
MEXICAINE, d e l  D o c t o r  B e m t o  d e l  R io  Cet 
aliment délicieux convient à tous les tempéraments. 
D’un goût agréable et d’une digestion facile, la 
FARINE MEXICAINE se recommande aux con
valescents, aux vieillards et aux enfants faibles ou 
à ceux dont la croissance a été trop rapide.
100,000 guérisons constatées en 10 ans.

Se méfier des contrefaçons, exiger la signature 
du D o c t o r  B e m t o  d e l  Rio et du Propagateur 
R .  B a r l e r i n , de Tarare.

La FARINE MEXICAINE se trouve à Etampes, 
à Sl-Basile, rue Sl-Jacques et rue Ste-Croix, près 
le chemin de fer, chez JH S*a*quioi%  négociant. 
Epicerie de choix et magasin spécial pour Chaus
sures. 52-4 7

Éviter les contrefaçons

C H O C O L A T  
M E N I E R

Exiger le véritable nom

Pour les articles et faits non signés : A rc . A I M  ET.

La Société de garantie Franco - A m é r i
caine a pour objet d’offrir au public des obliga.ions 
de chemins de fer américains, dont non-seulement la 
valeur $  été étudiée par elle et vérifiée par ses ingé
nieurs, mais qu’elle garantit en outre, intérêt et prin
cipal, par la totalité de son capital social qui est de dix 
millions de francs, et par la moitié de ses bénéfices nets 
mis en réserve et accumu és.

Ces obligations sont essentiellement un placement de 
tout repos, et mises à l’abri des fluctuations des mar
chés européens; elles rapportent 7 0/0 l’an.

Les détails aux annonces^du prochain numéro.

Etude de M® PAULIN-LAURENS, avoué à Etampes,
(i) Rue Sainte-Croix, n* iy.

m  VEN T E
S U R  L I C I T A T I O N

E n t r e  M a je u r s  e t  M in e u re ,
Parle ministère de M* PASQUET, notaire à Chalo-Saint-Mard, 

Commis b cet effet,
4° d ’u n e

ET D’UN JARDIN
Sis à Yilleconin,

2° ET DE DIX - HUIT PIÈCES DE

TERRE, VIGNE, DOIS, PUE, AIXAIE
Sises terroirs de Yilleconin, Sermaises sous-Dourdan 

et Tôt fou,
E N  V I N G T  LOTS.

Nous engageons nos lecteurs à voir aux annonces la 
combinaison avantageuse de crédit musical et littéraire 
offerte par la maison Abel PILON, de Paris. 52-47

Nous lisons dans le Siècle :
« Un hôtelier est-il obligé de réveiller des voyageurs 

qui, logés chez lui, doivent partir par une voiture ou 
par le chemin de fer? YToilà une question toute prati
que qui intéresse la grande majorité du public, et 
qu’un juge de paix de province (celui d’Espaliôn , 
Aveyron), vient de décider dans le sens de raflii-maiive.*

sa chambre de jeune fille, dans cet asile inviolable que 
tout être civilisé respecte, un homme venait d’entrer ; 
cet homme, c’était von Rübner ! Une heure du matin 
jetait dans l’air sa vibrante harmonie, le feu était éteint 
et la lampe mourante.

Avant même qu’Évn eût eu le temps de se reconnaî
tre, le capitaine des hussards bleus fut près d’elle.

__ Si vous appelez, je vous tue, fit-il d’une voix
avinée.
_Vous i i, monsieur? s’écria la jeune fille avec une

indicible terreur; mais je rêve !...
_Oui, c’est moi, balbutia von Rübner un sourire

cynique aux lèvres.
__Que voulez-vous, que faites-vous dans cet appar

tement ? demanda Éva en lançant sur l’officier un re
gard chargé de haine et de mépris ; voleur, qui forcez 
les portes, soldat indigne, qui ne respectez même pas 
l’asiie intime d’une femme, que voulez-vous?

— Votre amour, Éva.
Mademoiselle de Vilneuse, surprise et indignée, s’é

lança vers la porte.
__Pas un cri, pas un geste, reprit von Rübner en

lui barrant le passage, ou je vous tue, vous dis-je. 
D’ailleurs, à quoi serviraient-ils, ces cris? tous mes 
hommes chantent ou boivent, ils ne vous entendraient

H is s é e  d e *  F a m i l l e s ,  29, rue Sl-Roch, Paris, 
et chez tous les libraires. — Paris, 6 fr. par an ;
départements, 7 fr. 50 [franco).

S o m m a ir e  du  m o i s  d ’a v r i l  4875 : Voyage au Da
homey. La Régénératrice des cheveux, par Armand 
Dubarry (2 grav.). — Souvenirs du Mexique. Les 
Opales, par A. Ballue (4 grav.). — Les Révolutions 
d’autrefois. Monmouth (4685), par A. Genevay (3 
grav ). — Histoire naturelle en action. Voyages et 
aventures d’une Fourmi rouge, par H. delà Blancbère 
(2 grav.). — Spectacle en famille. La veille du Ma
riage, par Vercunsin (3 grav.). — Mercure de France. 
Théâtres.

pas.
L’orgie d’en bas arrivait, en effet, jusqu’à l’oreille de 

la jeune châtelaine; tant d’impudence l’attéra.
— Oui, votre amour, poursuivit le capitaine en s’a

nimant de plus en plus; vous êtes jolie, adorable, votre 
vue a jetc en mon âme un trouble enivrant que je ne

connaissais pas......Je t’aime, Éva! tiens,vois, je suis à
tes genoux !...

Mademoiselle de Vilneuse recula avec épouvante.
— Mais il est ivre, il est fou !......Arrière brute, Al

lemand maudit ! fit-elle en le repoussant de la main ; 
hors d’ici, misérable ! Et sous l’impression d’une sur
excitation nerveuse impossible à analyser, la fille du ba
ron de Vilneuse saisit von Rübner au collet et le traîna 
jusqu’au bout de l’appartement.

__Mon amour à ce drôle ! répéta-t-elle avec un rire
saccadé qui faisait mal à entendre ; mais j’aimerais 
mieux mourir ! Allons, sortez, infâme, ajouta Éva en 
montrant du doigt la porte, et n’y revenez plus !

A ce mot de drôle, le capitaine des hussards biens 
parut éprouver, dans tout son être, comme une com
motion électrique ; son ivresse avait disparu ; il se leva 
l’œil sanglant, la bouche écumaute ; von Rübner était 
horrible !

— Oh ! il faut du sang pour venger cette injure, fit-il 
d’une voix sourde.

__Vous m’avez déjà menacée, et je méprise vos me
naces; allons, sortez de cette chambre, vous dis-je!

— Sortir, quitter cet appartement avant que la pas
sion que tu m’inspires soit satisfaite? Jamais! Mais tu

ine sais donc pas que pour toi je sacrifierais tout : ma 
position, ma fortune, ma vie? Va, l’enfer t’a jetée entre 

1 mes mains, et, quoi que tu fasses, tu y resteras.
En achevant ces mots, von Rübner se rapprocha 

d’Éva. Alors commença, entre ce forcené et l’héritière 
, de la maison de Vilneuse, une lutte effroyable, inouïe, 

sans nom. L’agneau timide terrassa d’abord le tigre «1- 
• tier ; comme par miracle la pure jeune fille déjouait la

L’Adjudication aura lieu :
Pour les immeubles situés sur le terroir des communes 

de Villeconin et Sermaises-sous-Dourdan :
Le Dimanche 25 Avril 1875,

Heure de midi,
EN LA MAISON D ÉCOLE DE VILLECONIN;

Et pour ceux situés terroir de Torfou,
Le Dimanche 2 Mai 1875,

Heure de midi,
EN LA MAISON DÉCOLE DE MAUCHAMPS.

On fait savoir à tous qu'il appartiendra que :
En vertu d’un jugement rendu par le Tiibunal civil 

de première instance de l'arrondissement d’Elampes, 
le seize février dernier, enregistré,

Il sera ,
Aux requête, poursuite et diligence de :
4° M. Emile-Francisque GENTY, tonnelier, demeu

rant à Villeconin ;

ruse et la force; — on ne saura jamais ce qu’il y a d ’é
nergie chez une femme résolue à ne laisser porter au
cune atteinte à son honneur ! — Pendant cinq minutes, 
qui lui parurent des siècles, mademoiselle de Vilneuse 
se défendit avec le courage de la lionne blessée, mais 
non vaineue; pendant cinq fois soixante secondes, Éva 
parvint à tenir à distance le brigand, qui s’attaquait à 
elle; mais bientôt ses forces diminuèrent ; quelques se
condes encore, et, comme l’avait dit von Rübner, sa 
proie lui appartenait. En bas, les soldats chantaient un 
lied allemand !

Au moment où la lutte, arrivée à son dernier terme, 
allait permettre à l’officier prussien de consommer son 
forfait, la main de mademoiselle de Vilneuse rencontra 
un revolver à la ceinture de son bourreau ; Éva poussa 
un cri de rage, un cri de joie ; en moins de temps que 
je n’en mets à l’écrire, elle arracha l’arme, la dirigea 
sur la poitrine du capitaine et lâcha la terrible détente. 
— Von Rübner tomba foudroyé.

L’honneur était sauf!

VL
Au bruit de la détonation, les chants d’en bas cessè

rent ; tous les hôtes dn château envahirent la chambre 
d’Éva.

Karl, le premier arrivé, apercevant son chef étendu, 
inanimé, sur le parquet, jeta un cri de terreur.

— Il s’est attaqué à mon honneur, je l’ai tué, dit 
froidement Éva. Je suis votre prisonnière.

— « Veillez, » vous avais-je écrit; priez, maintenant, ,
ajouterai-je, car cette mort, mademoiselle, sera, je le ! 
crains, vengée cruellement. j

2° M. Edouard-Désiré GENTY, cerclier, demeurant 
à Villeconin ;

3“ M. Julien GENTY, soldat au troisième régiment 
de chasseurs à cheval, deuxième escadron , quatrième 
peloton, en garnison à Amiens;

« Les sus-nommés agissant comme héritiers, 
« mais sous bénéfice d’inventaire seulement, de 
« Désiré-Victorien Genty, lour père. »

Ayant pour avoué constitué M® Paulin-Laurens;
En présence, ou eux dûment appelés, de :
4° Mademoiselle Mathilde Frémine Genty, sans pro

fession, demeurant à Villeconin ;
« Mineure émancipée par délibération de son 

« conseil de famille, tenue sous la présidence 
« de Monsieur le Juge de Paix du canton d’E- 
« tampes, le vingt-huit novembre mil huit cent 
« soixante quatorze. »

2° M. François-Désiré Chedeville, cantonnier-chef; 
demeurant à Étampes, faubourg Evezard, numéro 25;

« En sa qualité de curateur à l’émancipation 
« de la demoiselle Genty. »

Avant pour avoué constitué M® Breuil ;
3° M. Amable-Michel Bouvard, avoué près le Tribu

nal civil de première instance d*Eiampes, y demeurant 
rue Saint-Jacques, numéro 5;

« Tant en son nom personnel comme syndic 
« de la faillite du sieui Anatole Genty, coiffeur 
« à Eiampes, rue Saint-Martin, numéro 93, que 
« pour représenter ledit sieur Genty. »

M* Bouvard constitué pour lui-même;
4° Ledit sieur Anatole Genty;
Procédé, les vingt-cinq Avril et deux Mai mil huit 

cent soixante-quinze, heure de midi , dans les lieux 
ci-dessus désignés, des immeubles dont la désignation 
suit, savoir ;

D É S IG N A T IO N  t

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE VILLECONIN,
Premirr lot.

Une MAISON située à Villeconin, rue allant à Monl- 
flix, comprenant :

4° Un bâtiment couvert en tuiles, sur la rue, com
posé, au rez-de-chaussée, d’une boutique ou magasin 
d’épicerie, avec devanture sur la rue, d’une petite bou
tique à côté à usage de perruquier, d’une chambre à 
feu avec four derrière la première boutique, d’une cui
sine à côté dans laquelle est l’escalier qui conduit au 
premier, et d’une autre grande pièce servant d’atelier 
et de magasin à bois; au premier, de deux chambres; 
grenier sur ces chambres et sur la pièce servant d'ate
lier; cave dessous à laquelle on arrive par un escalier 
qui donne sur la cour commune avec M. Guillemin.

Ce bâtiment tient par devant la rue allant de Ville
conin à Monlflix, par derrière M. Laurent et le passage 
commun conduisant au jardin ci après, d’un bout la 
cour commune avec M. Guillemin, d’autre bout la cour . 
commune avec M. Laurent.

2° Un autre bâiimeni aussi couvert en tuiles, à l’ex
trémité de la cour commune avec M. Laurent, com
posé d’une boutique avec grenier dessus, et d’une 
grange, cour autant qu’en emporte la boutique, sur la
quelle est établi un petit bâtiment à l’extrémité joignant 
la rue; ces bâtiments et cour tiennent d’un côté Che
vallier, mur commun et mitoyen d’entre M. Laurent à 
cause de sa grange et la cour commune, par devant la 
rue, et par derrière M. Chevallier, passage et tour d'é
chelle pour réparer les bâtiments.

Cour commune avec M. Laurent avec passage der
rière et entre les bâtiments de ce dernier.

Cour commune avec M. Guillemin avec passage pour 
arriver au jardin.

3° Et un terrain en jardin contenant environ cin
quante centiares; ce terrain tient d’un côté et d'un 
bout M. Guil emin, d’autre côté le passage commun, 
et d'autre bout Chevallier.

Sur la mise à prix de 4,700 fr.
Deuxième lot.

Un jardin, situé à Villeconin, rue allant à Blanclie-

— Je suis résignée à tout.
— Allons, vous autres ! cria le lieutenant en se tour

nant vers ses soldats qui arrivaient, effarés et mena
çants, dans l’appartement ; qu’aucune arme ne sorte du 
fourreau, sinon je casse la tête au premier mutin. Que 
toutes les issues de cette demeure soient gardées ; justice 
sera faite, et qu’à l’heure indiquée tout le monde soit 
prêt pour le départ I

La comtesse de Junel, accourue une des premières, 
tenait sa nièce entre ses bras et sanglotait.

Une heure se passa de la sorte, heure d’angoisses et 
de douleurs pour la sœur et la fille du baron de Vil
neuse, heure de colère et d’imprécations pour l’escorte 
ennemie, dont le lieutenant des hussards bleus, malgré 
son autorité reconnue par tous, parvenait à peine à 
maîtriser la soif de vengeance. Dans l’intérêt même de 
la jeune fille, Karl avait placé deux soldats à ses côtés ; 
ceux-ci avaient reçu pour consigne de tirer sur tout
homme, autre que l'officier, qui essaierait de pénétrer 
dans la chambre d’Éva.

Le corps du capitaine, enlevé par ordre dn lieute
nant, fut porté dans la voiture qui servait tout à la fois 
de dépôt aux bagages et à  l'ambulance de campagne ;
deux autres soldats furent chargés de veiller sur le ca
davre de leur chef.

SoPHRONYME LOUDIER.

(La suite au prochain numéro).
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face; tenant d’un côté levant M. Jouvin, d’autre côté 
Pierre Poisson, d’un bout François Moullé, d’autre 
bout le chemin.

Sur la mise à prix de . 80 fr.
Troisième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de bois, terroir 
de Villeconin, champtier du Fond-de-la-Brierre-des- 
Fourches ; tenant d’un côté François Trouvé, d’autre 
Joannès et Etienne Favier, d’un bout Charles Foucher,
d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 45 fr.
Quatrième lot.

Cinq ares vingt-trois centiares de terre et vigne, 
plantés d’arbres fruitiers, terroir de Villeconin, champ
tier de Sainl-Yon; tenant d’un long Zéphyr Maillo- 
chon, d’autre long Pierre-Toussaint, d’un bout Maillo- 
chon et Chardon, d’autre bout une sente.

Sur la mise à prix de 50 fr
Cinquième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de terre, terroir de 
Sermaises-sous-Dourdan, champtier du Gravillon; te
nant d’un long Baranton, d’autre long Charles Breant, 
d’un bout Germain Chevallier, d'autre bout Emmanuel 
Renard.

Sur la mise à prix de 25 fr.
S ix ièm e  lo t.

Onze ares soixante-dix-neuf centiares de terre et 
vigne, plantés de pommiers, ti-rroir de Sermaises-sous- 
Duurdan, champtier de l’Ormeau-Plant; tenant d’un 
côté M. Matiguy, d’autre Blondel, d'un buul faisant 
hache un mcurger, d’autre bout la ruule de Moniflix.

Sur la mise « prix de 60 fr.
Septième lot.

Quatre ares soixante-dix-huit centiares de terre, 
terroir de Villeconin, champtier de la Grande-Fosse ; 
tenant d’un côté la veuve Petit, d’autre côté Alphonse 
Gaucher, d’un bout Adonis Chardon, d’autre bout le 
chemin de la Bulle-Montée ; le sentier du Val-Pasquier 
traverse.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Huitième lot.

Vingt ares soixante-seize centiares d’après l’arpen
tage , vingt ares soixante centiares d’après un bail 
Renaud, et vingt ares trente centiares d’après le cadas
tre, enfin dix neuf ares quinze centiares d'après la dé
claration du terrier, commune de Villeconin. champ
tier du Coismeau ou des Moutons; tenant d’un long 
Robert, d’autre long François Trouvé, d’un bout plu
sieurs, d’autre bout le sentier de Moniflix à Four- 
chainville.

Sur la mise à prix de 5 fr
Neuvième lot.

Seize ares cinquante-quatre centiares de terre et 
bois d’après l’arpentage, quinze ares quatre-vingts cen
tiares d’après un bail Renaud, vingt ares soixante- 
quinze centiares d’après le cadastre et douze ares soi
xante-seize centiares d’après la déclaration du terrier, 
commune de Villeconin, champtier du Coismeau, ou 
des Moutons; tenant d’un long Chardon, d’autre long 
M. Renault, d'un bout les héritiers Fougerel, d'autre 
bout les héritiers veuve Chevallier.

Sur la mise à prix de 40 Fr.

nance, lieu dit Potron; tenant d’un côté M. Chedeville, 
d’autre côté M. Muret, d’un bout M. Cheron, d’autre 
bout M. Thibault.

Sur la mise à prix de 55 fr.
Dir-neuvième lot.

Deux ares cinquante-trois centiares de terre; tenant 
d’un côté M. Legrain Alfred, d’autre côté M. Jacques 
Gadol, d’un bout madame veuve Chevallier, d’autre 
bout M. Louis Minier.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Vingtième lot.

Deux ares soixante-trois centiares de terre, lieu dit 
le Pié-Maillé; tenant d’un côté M. Cheron, d’autre 
côté M. Félix Legrain, d’un bout le chemin de Torfou 
à l’ancienne poste, d’autre bout M. Célestin Dramard.

Sur la mise à prix de 10 fr.

Total des mises à prix 2,617 fr.

S’adresser pour les renseignements :
à Etampes,

4° A Me PAULIN LAURENS, avoué poursuivant
la vente, rue Sainte-Croix, numéro 49;

2° A M** BREUIL et BOUVARD, avoués présents 
à la vente;

A Chalo-Saint-Mars,
3° A Me PASQUET, notaire, dépositaire du cahier 

des charges.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le trente mars mil huit cent soi

xante-quinze.
Signé, C h . P A U L I N  L A U R E N S .

Ensuile est écrit : Enregistré à Etampes, le 4" 
avril mil huit cent soixante-quinze, folio 435 
verso, case 4 Reçu un franc quatre-vingt huit centimes 
deux décimes compris.

Signé : D f l z a n g l k s .

p ) Elude de Me POYEZ, avoué à Melun.

VENTE
S U R  L I C I T A T I O N ,

EN LA MAISON DÉCOLE DE SAINT GF.RMAIN-SUR ÉCOLE ,

Par le ministère de Me DUPLA, notaire à Perlhes,
Commis à cel effet,

E . \  5 4  L O T S
COMPOSÉS DE DIFFÉRENTES

PIÈCES DE TEERE & BOIS
Situées sur les territoires de l’erthes et St Germain- 

sur-Ecole (Seine-et-Marne),
Soisy-sur Ecole, Dannemois, Courances, 

Nainville et Champcueil
(Seine-et-O ise).

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 2 Mai 
mil huit cent soixante-quinze,

Heure de midi très-précis.
Dixième lot.

Un are vingt-six centiares de pré-aunaie,"terroir de 
Villeconin, champtier des Longs Prés, près la fontaine 
de Villeconin; tenant d’un long la veuve Petit, d’autre 
long les héritiers Huet, d’un bout Félix Guelle, d’autre 
bout faisant hache Raphaël Boullé et les héritiers Huet.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Onzième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de terre, plantés de 
peupliers, terroir de Villeconin, ehamptier du Bas-de- 
Ja-Prairie; tenant d’un côté Marsault et la vidange des 
prés, d’autre côté Boullé, d’un bout les héritiers Huet, 
d’autre bout l’ancien chemin de Villeconin à Venant.

Sur la mise à prix de 80 fr.
Douzième lo t.'

Trois ares dix-neuf centiares, même terroir, champ
tier des Fontaines ou Poirier Baiilet ; tenant d’un côté 
Rivière, d’autre côté Velon, d’un bout la sente de Sau- 
dreville, d’autre buul plusieurs.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Treizième lot.

Cinq ares dix centiares de bois-taillis de neuf ans, 
terroir de Villeconiir, champtier de la Brierre-des- 
Fourches, eu montant à Villeconin; tenant d’un côté 
Fontaine Demollière, d’autre côté François Bernard, 
Hourfy et autres, d’un bout la femme Louis Anceau, 
d ’autre bout le chemin de Villeconin à Boissy le-Sec.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
Quatorzième lot.

Trois ares dix neuf centiares de terre, même terroir, 
champiier de la Babilouane; tenant d’un long Leclan- 
clier, d’autre long Brean, des deux bouts des berges.

Sur la mise à prix de 4 fr.

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE MAUCHAMPS.
TERROIR DE TORFOD.

Quinzième lot.
Huit ares cinquante-quatre centiares de terre, champ

tier des Fourneaux; tenant d’un côté MM. Muret et 
Auguste Demollière, d’autre côté M. Eugène Minier, 
et madame veuve Chevallier, et d’autre bout le chemin 
de Torfou à Lardy.

Sur la mise à prix de. 75 fr.
Seizième lot.

Cinq ares vingt - sept centiares de terre, champtier 
des Jouvanneaux ; tenant d’un côté Alphonse Minier, 
d’autre côté le chemin de Chamarande à Cbeptainville, 
d’un bout MM. Argant et Célestin Dramard, et d’autre 
bout le baron de Rivière.

Sur la mise à prix de 70 fr.
Dix-septième lot.

Trois ares trente-huit centiares de terre, lieu dit la 
Roue; tenant d’un côté M. Cheron, «l’autre côté mon
sieur Rué d’Etréchy, d’un bout le chemin de l’ancienne 
poste de Bonnes, et d’autre bout M. Messant.

Sur la mise à prix de 45 fr.
Dix-huilicme lot.

Le quart, soit six ares cinquante-huit centiares |de 
bois, faisant partie d’une pièce de quadruple conle-

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que:
En exécution d’un jugement contradictoirement rendu 

par la première chambre du Tribunal civil de Melun, 
le quatre février nul huit cent soixante-quinze, enre
gistré et signifié,

Et aux requête, poursuite et diligence de :
1° Madame Anne Apolline GELDY, veuve du sieui 

Jean-Marie CHEVALLIER, propriétaire, demeurant à 
Perlhes ;

2° Madame Catherine GERMAIN, épouse du sieur 
Joseph DUBOIS, cultivateur, et de ce dernier pour as
sister et autoriser la daine son épouse, demeurant en
semble à Soisy-sur-Ecole ;

3° M. Jean-Baptiste GERMAIN, treillageur, demeu
rant à Seine-Port ;

4° Madame Julienne-Théodora CHEVALLIER, é- 
pouse de M. Etienne Laurent GERMAIN, cultivateur, 
et de ce dernier pour assister et autoriser la dame son 
épouse, demeurant ensemble à Perlhes;

5° Madame Honorine - Félicité LEGROS, épouse de 
M. Eugène-Alphonse GERMAIN fils, marchand bou
clier, et de ce dernier pour assister et autoriser la dame 
son épouse, demeurant ensemble à Perlhes;

6° Madame Julienne-Denise CHEVALLIER, épouse 
de M. Joseph GALMARD, rentier, et de ce dernier 
pour assister et autoriser la dame son épouse, demeu
rant ensemble à Soisy sur Ecole;

Poursuivants, ayant pour avoué constitué M* Félix 
Poyez, demeurant à Melun, 4 7, place Saint Jean;

En présence, ou eux dûment appelés, de:
4° Madame Hyacinthe-Julienn«j Germain, épouse de 

M. Pierre-Ulysse Bourdon, marchand de vins, ei de ce 
dernier pour assister et autoriser ladite dame son épouse, 
demeurant ensemble à Corbeil (Marne) ;

Colicitants, ayant pour avouéMe Despagnat, demeu
rant à Melun, rue de Bourgogne, 24;

2° M . Gabriel dit Alexandre Germain, ayant demeuré 
en dernier lieu à Soisy - sur-Ecole, actuellement sans 
domicile ni résidence connus en France,

Défaillant ;
Il sera, aux jour, lieu et heure ei-dessus indiqués, 

procédé à la vente par adjudication, au plus offrant et 
dernier enchérisseur, des immeubles dont la désigna
tion suit. ,

R E S I G N A T I O N  :
T e r r i t o i r e  d e  S o isT -s» n r-E eo le .

4 0°. — Huit ares quarante - quatre centiares de 
terrre, à Bailly; tenant d’un côté à Trouvé, d’autre 
côté à M. Legendre, et des deux bouts à M. Ingrain.

Sur la mise à prix de 450 fr.
440 — Deux ares quatre-vingt quinze centiares de 

terre, derrière le jardin à Taillard ; tenant d’un côté à 
Mollard, d’autre côté à Bizord, d’uu bout à Taillard, 
et d’autre bout à plusieurs.

Sur la mise à prix de 50 fr.

4 2°. ■— Deux ares quatre-vingt-quinze centiares de 
terre, aux Sables ou le Réage-Tortu ; tenant d’un côté 
à Gosse, d’autre côté à Jean-Baptiste Germain, d’un 
bout à Eugène Leberl, et d’autre bout à Moreau.

Sur la mise à prix de 6 fr.
4 3°. — Quatre ares vingt-deux centiares de terre, 

au même iieu ; tenant d’un côté couchant aux héritiers 
Jean Lebert et Joachim Paulot, d’autre côté à Jean- 
Baptiste Ciret et Grenaull, d’un bout Dominique Noël, 
et d’autre bout à Moreau.

Sur la mise à prix de 8 fr.
4 4°. — Quatre ares vingt-deux centiares de terre, 

audit lieu ; tenant d’un côté couchant aux héritiers 
Gourdel et au mineur Brichard, d’autre côté à Joachim 
Paulot et Michel Leroy, d’un bout nord au chemin de 
la Fontaine, et d’aulre bout à Sachol.

Sur la mise à prix de 8 fr.
45°. — Quatre ares vingt-deux centiares de terre, 

au même lieu ; tenant d’un côté couchant aux héritiers 
Liembert et Auguste Buisson, d’aulre côté à madame 
veuve Chevallier et autres, d’un bout nord en hache à 
la même ej à la veuve Toussaint Decosse, et d’autre 
bout à Ciret.

Sur la mise à prix de 8 fr.
46°. — Trois ares quatre-vingts centiares de terre, 

aux Pointes à Tusson ; tenant d’un côté à Philippe 
Noël, d’autre côté à Buisson, et des deux bouts à des 
chemins.

Sur la mise à prix de 20 fr.
47°. — Trois ares quarante centiares de terre, au 

chemin de Milly ; tenant d’un côté à Gcrvais, d’aulre 
côté à Germain Bourdon, d’un bout à plusieurs, et 
d’aulre bout a Chevallier.

Sur la mise à prix de 20 fr.
48°. — Deux ares onze centiares de terre, à la Ma

rinière de Millet; tenant d’un côté à Joseph Dubois, 
d’autre côté à Ciret, d’un bout à Dobremer, et d’aulre 
bout à Hubert Carré.

Sur la mise à prix de 5 fr.
49°. — Quarante-deux centiares de terre, au même 

lieu; tenant d’un côté nord à madame Chevallier, d’au
tre côté à Carré, d’un bout au mineur Bourcc, et d’au
tre bout à plusieurs.

Sur la mise à prix de 1 fr.
29°. — Soixante-trois centiares de terre, à Petit- 

Pois ; tenant d’un côté couchant aux héritiers Pierre- 
Simon Noël, d’autre côté à Alexandre Lainé, d’un bout 
nord à Jean-Baptiste Germain, et d’aulre bout à Henri 
Taillard.

Sur la mise à prix de 4 fr.
21°. — Quatre ares vingt-deux centiares de bois, 

au Tertre-Noir, à prendre dans le triple indivis avec 
Moreau et Trouvé.

Sur la misa à prix de 4 fr.
22°. — Un are soixante-huit centiares de bois, à la 

Roche des Trois Moulins, à prendre dans le triple in
divis avec Frédéric Legros.

Sur la mise à prix de 4 fr.
23°. — Quarante-deux centiares de terre, au Tas- 

d’Arbres ; tenant d’un côté à madame Chevallier, d’au
tre côté à un inconnu.

Sur la mise à prix de 4 fr.
24°. — Quarante deux centiares de terre, au même 

lieu; tenant des deux côtés à des inconnus, d’un bout 
à madame Chevallier, et d’autre bout a plusieurs.

Sur la mise à prix de 1 fr.
25°. — Quatre-vingt-quatre centiares de terre, à la 

Haie-des-Ormes ; tenant d'un côté nord à madame 
Chevallier, d’autre côté à Frédéric Legros, d’un bout 
nord à Gourdel, et d’autre bout au sentier des Sau
les.

Sur la mise à prix de 1 fr.
26°. — Cinq ares vingt-sept centiares de terre, au 

Moulin-de-Réau ; tenant d’un côté midi à Galmard, 
d’autre côté à Germain, d’un bout au chemin de Milly, 
et d’autre bout à Hippolyte Goubé.

Sur la mise à prix de 50 fr.
27°. — Trois ares trente huit centiares de terre, à 

la Haie-des-Ormes ; tenant des deux côtés à Germain, 
d’un bout à Gourdel, et d'autre bout au chemin des 
Saules.

Sur la mise à prix de 4 5 fr.
28°. — Un are soixante-huit centiares de terre, aux 

Plantes ; tenant d’un bout à Bouvard, et de toutes au
tres parts à Philippe Noël.

Sur la mise à prix de 5 fr.
29°. — Trois ares dix-sept centiares de terre, aux 

Plotis ; tenant d’un côté à Germain, d’aulre côté aux 
béiitiers Odol et autres, d’un bout au bois, et d’autre 
bout à Malburin Legendre.

Sur la mise à prix de 6 fr.
30°. — Deux ares cinquante - trois centiares de 

terre, au Bois-du Fossé ; tenant d’un côté couchant à 
Antoine Masson, d’aulre cô é à François Carré, d’un 
bout à Masson, et d'autre bout au sentier.

Sur la mise à prix de 5 fr.
31°. — Huit ares quarante-quatre centiares de-bois, 

aux Seize-Arpents ; tenant d’un côté à Ciret et Buis
son, d’autre côté à Millon, d’un bout à Mollard, et d’au
tre bout à M. Ingrain.

Sur la mise à prix de 15 fr.
32°. — Trois ares trente-huit centiares de bois, à 

la Roche-des-Trois Moulins, à prendre dans une plus 
grande pièce indivise avec les héritiers Taillard et Gui- 
gnon ; el tenant d’un côté à Sébastien Saulnier, d’aulre 
côté à Mollard, d’un bout à la voirie, el d’autre bout à 
Millon.

Sur la mise à prix de 6 fr.
33". — Cinq ares quatre-vingt-onze centiares de 

bois, aux Basses Padolnes; tenant d’un côté à Desprez 
et Legras,^d’autre côté à Labbé, d’un bout a la voirie, 
el d’autre bout au chemin de la Bergère.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
34°. — Cinq ares six centiares de terre, à la Croix-

de-Saint-Agnan ; tenant des deux côtés aux héritiers 
Chevallier, d’un bout à plusieurs, et d’autre bout au 
chemin de Milly.

Sur la mise à prix de 12 fr.
35°. — Soixante-trois centiares de terre, Proche-le- 

Rinflet; tenant d’un côté midi à Noël, d’aulre côté à 
Moireau, d’un bout à Grenot, et d’aulre bout à Le- 
comble.

Sur la mise à prix de 4 fr.
36°. — Six ares trente-quatre centiares de bois, à 

I Abri ; tenant d’un côté à Taillard, d’autre côté à 
Joseph Masson, d’un bout au chemin, et d’autre bout 
aux héritiers Noël.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
.37°. — Quatre-vingt-quatre centiares de terre, à 

Riiiflet; tenant d’un côté à Germain, d’aulre côté aux 
héritiers Goubé, et des deux bouts aux héritiers Che
vallier.

Sur la mise à prix de 1 fr.
38°. — Trois ares seize centiares de terre, aux Bar- 

barons; tenant d’un côté à Charles Sachot, d’aulre 
côté à Germain, d’un bout à Jean Demel, et d’aulre 
bout à plusieurs.

Sur la mise à prix de 10 fr.
39°. — Quarante-deux centiares de terre, à la Mar- 

nière-de-Rinflet ; tenant d’un côté midi à Lecomble. 
d autre côté à Moilard, d’un bout levant à plusieurs, 
et d’aulre bout à Jacques Bourge.

Sur la mise à prix de 4 fr.
40°. — Deux ares onze ceuliares de terre, au même 

lieu; tenant d un côté nord à Nicolas Lecomble, d’au
tre côté aux héritiers Lecomble, d’un bout à Gcrvais 
Jubault, et d’aulre bout à plusieurs.

Sur la mise à prix de 2 fr.
44°. — Huit ares un centiare de terre, à Rinflet ; 

tenant d’un côté à Laine, d’autre côté à Germain, et 
des deux bouts à des chemins.

Sur la mise à prix de 4o fr.
42°. — Cinq ares vingt-huit centiares de terre, aux 

Fontenvs; tenant d un côté à Germain Bourdon, d’au
tre côté à Mollard, d’un bout à Venot, et d’autre bout 
à un sentier.

Sur la mise à prix de 60 fr.
— Un are soixante-neuf centiares de terre, à 

la Haie-des Ormes; tenant des deux côtés à Germain, 
#l des deux bouts à des sentiers.

Sur la mise à prix de 5 fr.
44°. — Deux ares cinquante - trois centiares de 

terre, à la Vigne à-Vandier; tenant d’un côté à Bour
don, d’autre côté à Guillot, d’un bout à Charles Le
roy.

Sur la mise à prix de 2 fr.
*5°.— Quatre-vingt-quatre centiares de terre, au 

même lieu; tenant d’un côté à Mollard, d’autre côté à 
Leroy, d’un bout à Leforl, et d’aulre bout aux héri
tiers Mousseau.

Sur la mise à prix de 4 fr.
46°. — Un are vingt-sept centiares de terre et 

roches, au Buis-à-Charlot-Doguet ; tenant d’un côté 
à Carré, d’aulre côté à Emile Védé, et des deux bouts 
à plusieurs.

Sur la mise à prix de 4 fr.
47°. — Rtîux ares cinquante - trois centiares de 

terre, aux Barons; tenant d’un côté nord à Charles 
Sachol, d’aulre côté à Simon Barré, de Dannemois, 
d’un bout à Charles Sachol, et d’aulre buul à plu
sieurs. r

Sur la mise à prix de 5 fr.
48°. — Un are vingt-sept centiares de terre, au 

Fond-des-Sab!es ; tenant du couchant à Thomas Mar
sault, du levant à M. Castillard, d un bout a Honore 
Sachot, et d’aulre bout à Nicolas Lecomble.

Sur la mise à prix de 3 fr .

T e r r i t o i r e  d e  R a u n e n io ls .
49°.— Quatre ares vingt-six centiares de terre, à 

la Vallée-de-Videlles ; tenant d’un côté levant à Blon
deau, d’autre côté à plusieurs, d’un bout au chemin, 
et d’autre bout à la route de Mennecy a Milly.

Sur la mise à prix de 10 fr.
50°. — Deux ares cinquante-trois centiares de bois 

à prendre dans une pièce de double contenance sise à 
Livremont, indivise avec Frédéric Legros; tenant d’un 
côté à Frédéric Mollard, d’aulre côté à Noël, d’un 
bout à M. Je comte de Béhague, et d’autre bout à M. 
Legendre.

Sur la mise à prix de 5 fr.
51“. — Deux ares soixante-cinq centiares de bois, 

à Château-Vert; tenant d’un côté à Cagol, d’aulre côté 
a Germain, d’un boula plusieurs, et d’autre bout au 
chemin.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
T e r r i t o i r e  «le C o m m u é es .

— Sept ares cinquante neuf centiares de bois, 
à la Frileuse; tenant d'un côté midi à Alexandre Co
quet. d’aulre côté aux héritiers Desroches, d’un bout 
couchant à M. de Nicolaï, et d’aulre bout aux fri
ches.

Sur la mise à prix de 20 fr.

Fait et rédigé par l’avoué poursuivant soussigné.
Melun, le trente-un mars mil huit cent soixante- 

quinze.
F él. POIEZ, avoué poursuivant.

S’adresser pour les renseignements :
1° A Me POYEZ* avoué poursuivant, à Melun, 47,

place Saint-Jean ;
2° A Me DESPAGNAT, avoué colicilant, à Melun, 

24, rue de Bourgogne;
3° A Me DUPLA , notaire à Perlhes, dépositaire du 

cahier des charges el des titres de propriété.

Les frais de poursuite de vente sont payabl s en
déduction des prix.



L 'A B E I L L E .

VENTE MOBILIÈRE
Par autorité de Justice»

SLR LA PLACE DU MARCHÉ-NOTRE-DAME, A ÉTAMPES,

Le Dimanche 4 Avril 1875, heure de midi,
P.ir le ministère de M® ROBERT ,

Commissaire-priseur à Etampes.

Consistant en :
Commode en noyer, Huche, Coffre à avoine, Pote

rie, Fourneau en faïence, Balances, Selles de limon et 
de cabriolet, Colliers, Avaloirs, Brides, Guides, Outils 
de jardinage et d’écurie.

Expressément an comptant.

Elude de M® SAUCIER, notaire à Maisse.

ATTIRAIL  DE CULTURE
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,

A  C H A M P M O T T E U X  ,
En la demeure de M. J ean P ierre IIERBLOT,

Le Dimanche I I  Avril 1875, heure de midi,
Par le ministère de Me SAUCIER,

Notaire à Maisse.

OBJETS A VENDRE I

Deux bons Chevaux de labour, un Poulain de l’âge 
d’un an, six bonnes Vaches, une Voilure guimbarde, 
une Carriole, une Tapissière, un Tombereau, une Char
rue lourne-oreille , un Reversoir, trois Herses à dents 
de bois , une Herse à dents de fer, un Rouleau , Ta
rare , Cylindre , Trieur, et différents autres objets de 
culture.

Crédit aux personnes connues et solvables. 2-2

A LOUER
Pour entrer en jouissance de suite,

UNE

M  A .  IL S S  O
E T  D É P E N D A N C E S

Sises à Saclas près Etampes, au centre du pays.

Celte Maison consiste en un corps de bâtiment com
posé : au rez-de-chaussée, de trois pièces et un caveau; 
au premier étage de deux pièces, grenier au dessus 
couvert en tuiles; — Ecurie, grenier dessus aussi cou
vert en tuiles, hangar pour voilure, poulailer, etc. — 
Jardin d’agrément devant ladite maison , planté jd’ar- 
bres fruitiers et treilles. — Droit de pêche dans la ri
vière de Juine sur une longueur de 500 mètres environ, 
ainsi <jue dans celle de Guillerval, qui vient s’y jeter. 
- Eau de fontaine excellente.

H o ta .  — Saclas est desservi chaque jour par des 
courriers de dépêches partant de la gare d’Eiampes.

L o y e r  a n n u e l . . . .  *iOO f r a n c s .
S ’adresser :

Pour visiter les lieux, à M. GUERRY, maçon au
dit lieu;

El pour traiter, à M. LEGUAY, propriétaire, rue 
de la Pompe, 10, à Charenton près Paris. 2-2

Elude de Me THORAUX, notaire à Vendôme.

FERME DE POULINE
A A F F E R ME R

J P o x ir  1© 1 er M a i  1 8 7 6 .

Celle Ferme, située commune de Villerable, nuis- 
seau , Nourray et Marcilly, canton et arrondissement 
de Vendôme (Loii-et-Cher; , consiste dans :
1° Bâtiments et dépendances.................  97» 90e
2° Terres labourables et pâtures..........  3 l2h 32 01
3" Prés.......................................................  U  6I 02
4° El bois Taillis..................................  52 30

Total.................... 328h 43a 23e

On pourra diviser en deux fermes 
au gré des amateurs.

S’adresser, pour tous renseignements :
Audit Me THORAUX, notaire. 6-6

Elude de Me C h a r l e s  GIBIER, notaire à Malesherbes
( Loiret).

A LOUER
JV L ’A X Ï I A B L E

Pour entrer en jouissance au 23 Avril 1876,

U N E  F E R M E
i î c  fl 3 0  I 2 e e la r e s 9

A 2 kilomètres d’une gare de chemin de fer.
____________ t

S'adresser à Me CIL GIBIER, notaire à Maies- 
herbes. 3 2

A LOUER
A  L ’A M I A B L E ,

Pour entrer en jouissance le 7 Novembre 1875,
LE

M O U L IN  DE M É Z IÈ R E S
Sur la rivière d’Yerres,

Cinq paires de meules, avec sa prisée bourgeoise et 
son outillage en parfait étal, le tout situé commune 
d’Yerres, canton de Boissy-Saint-Léger (Seine-et-Oise).

S’adresser, pour tous renseignements :
A Brunoy (Seine-el Oise), à Me PIROLLE,  no

taire. 6 \

Etude de M® ROUARD , notaire à Châtillon-sur-Loire 
(Loiret).

A L O U E R
P o u r  en tre r  en jou issance  de suite,

LE

lO U L Iiy  A EAU DE L’AVAL
Situé dans la ville de Châtillon-sur-Loire, 

Station du chemin de fer de Paris à Lyon (ligne du Bourbonnais) 
Sur le canal latéral à la Loire.

Ce Moulin est monté à l’anglaise, a quatre paires de 
meules et tout le matériel nécessaire. — Grand jardin.

S'adresser audit Me ROUARD. 3 3

A L O U E R
DE SUITE,

F O U R  A CHAUX
S ystèm e continu  

Donnant 40 0/0 d’économie sur le système ordinaire 
(cuisson régulière),

CARRIÈRE DE PIERRE f.t TOURBIÈRES
A I kilomètre de la station de Ballancourt 

Ligne du Bourbonnais.

On peut y joindre l’exploitation d’une T u i l e r i e .
POSITION SÉRIEUSE F.T EXCEPTIONNELLE.

S’adresser, pour renseignements , à M. RABOUR- 
DIN, à Lépine, par Boaray (Seine-et-Oise). 2-2

A VENDRE
ENSEMBLE OU SÉPARÉMENT I

1°. — Une S c ie  v e r t i c a l e ,  en très - bon état, 
avec chariot et ses scies.

2°. — Une S c ie  c i r c u l a i r e ,  table en fonte et 
chariot.

3°. — Une S c ie  e i r e u l a i r e ,  table en bois.
4°. — Une S c ie  à  r u b a n ,  de Perrin, table en 

bois.
Le tout à vendre pour 5,000 fr.

S’adresser à M. RABOUItDIN, à Lépine (par Bou- 
ray), Seine-et-Oise. 6-2

PARIS - PALAIS-ROYAL
Galerie Montpensier, 41.

REST AU RA NT  T R A P P E
Ancienne maison ses plus recommandables. 

DÉJEUNERS 1 f. 75 — DINERS 2 f. 25 et 2 f. 75

GOUVERNEMENT DU PEROU
DREYFUS FRÈRES & C1’

DE PARIS
21, BOULEVARD HAUSSMANN.

Seuls Concessionnaires duGUANO
D U  P S R O U

GUANO DISSOUS
A * * "^  YtT-î Convention 

15 Avril 
1814

DEPOTS EN FRANGE
B o rd eau x , chez M. Adolphe Boclan .
B re s t , chez M. B. Vi s c k n t .
C ette , chez MM. A.-G. Bo y é  et  C*. 
C h erb o u rg , chez M. Eugène L ia is . 
D u n k e rq u e , chez M M. (J. Bo u rd o n  et C». 
H av re , chez M. E. Ficycr.T.
L a n d e rn e a u , chez M. E. Vi n c e n t .
L a  R o ch e lle , MM. d'ORBiGNY et F a ustin  fila, 
LyOD, chez M. Marc G i i .l i a k d .
M a r s e i l l e ,  chez MM. A.-G. Boyé et C*. 
M e l u n ,  chez M. L e B a r re .
N an te s , chez MM. A. J amont et  H c a r d . 
P a r is ,  chez M. A. Mosnkkon-D u p i n . 
S t-N aza ire , chez MM. A. J am o n t  e t  H ta r d ,

S a i s o n  «l’é t é  1 S > 5

P l a c e  K o l r e - D a m e 9 n os l O  e t  2 t »
-------------—---- » O «rwxn----a—------------

VÊTEMENTS TOUT FAITS POUR HOMMES & POUR ENFANTS
ainsi que de P re m iè re  C’oimaiaanioii.

GRAND CHOIX DE DRAPERIES HAUTE NOUVEAUTÉ
V êtem en ts su r  m esu re.

NOUVEAUTÉS POUR ROBES —  CONFECTIONS —  CHALES 
SOIERIES —  TOILES —  CALICOTS, ETC.

Comptoir spécial de Deuil.

V E K I T A l i L E

JUS DE BIFTECK
Du Docteur X. ROUSSEL

A L I M E N T A T I O N  R E C O N S T I T U A N T E
Des Convalescents, des Vieillards, des Opérés, des Femmes, des Nourrices et des

Enfants débilités.
Le Jus de Bifteck se prend immédiatement avant ou après le repas, à la dose 

d’un petit verre à liqueur pour les adultes, et d’une cuillerée pour les enfants.
Prix du flacon : 3  fr. 5 0  cent.

A E t a m p e s , chez A3. R F1LISIÆ  ,  pharmacien. 52-2
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CINQ FRANCS PAR MOIS
ju sq u ’à cent  francs d’acq uisition

Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois.

CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSICAL
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paris

E X T R A IT  DU CA TA LO GU E D E L IB R A IR IE

D U F O U R . G raad  Allas am iverse l, le plus Com
p le t de tous les a tlas . 9t> >

— G raad# r a r t .  de F ra a e e , m ontée Sur toile 
en rouleau  pour bureaux . 15 •

M IC H E LET (J ). H isto ire  de F ra a e e  e l de la  
R évolution . 23 vol. in -8 ° . 13S •

D A R E ST E , g rand  prix  G obert en 1867 e t 1858.
N ouvelle H is to ire  de  F ra a e e , g fo rts  VolutUeS 
în-8®. 72 a

H ialo ire  de  F ra a e e  p o p u la ire  ea con tem poraine ,
avec  les légendes h is to riques , p a r  M. Duruy, 8 vo
lum es illu s trés . 60 a

H isto ire  de la  R évolution  fran ça ise , par LeiCTC-
telte, 8 vol. in-s®. 4o •

H isto ire  d e s  F ran ça is , par Lavallée. Magnifique 
édition de bibliothL-que, 6 vol. in-8®. 48 •

G éograph ie . Dernière édition, par M alte-Brun  
fils, 8 volumes in-8®, gravures sur acier e t colo
riées, broché. 80 •

La Vie de N.-S. Jé .u e -C b ris t , par Jérôme IVatalis. 
2 grands volumes iu-folio, illustrés de 130 g ra 
vures sur acier. 90 a

La Sainte B ible, illustrée par Gustave Doré, édi
tion M arne, 2 vol. in-fol. 200 a

LA R O U SSE. G rand D iction o a ire  a a iv e m e l du
XIXe s ièc le , 15 volumes. 600 >

(20 francs par mois.)
D ictio n n a ire  de la  e s s a e e a s t io s  , 16 .Volumes 

grand in-8°. 200 »
D ic tionna ire  fran ça is  illu s tré , par Dupiiley de

Vorepierre, 4 vol. iu-4®, avec 20,000 gravures. 
P rix , broché, 85 f r ., e t relié en 2 vol. loo a

T G ran d  D ic t io n n a ir e  d e  la  la n g u e  f r a a ç a le e ,  par
| Littré, 4 vol. in-4“. 100 •
i Relié. 125 s
| G ra n d  D ic t io n n a ir e  d h is to ir e  n a t u r e l l e ,  par
: d’Orhigny, nouvelle édition considérablement aug- 
: insntée, 2S vol. e t  300 pl. oolor. en 3 vol. 400 »

A n s  s o m p tu a ir e s ,  par Bangnrd-M augé, 4 vol.
: in-4®, chromo. 600 »

Art pour loue, par C. Sauvageot, 12 ro i. car
tonnés. 360 •

D é c o ra t io n  e t  a r s r a e s l a l l o u  , par Lié nard ,
125 planches. 125 a

| C h im ie  g é n é r a le  a p p l iq u é e  a a s  a r ts  e t à  l ’ i n 
d u s tr ie .  par Barrnel, 7 vol. in-8®. 50 a

| PE L O U Z E  et P REM Y . T r a i t é  d e  c h im ie  g é n é 
r a le  a n a ly t iq u e ,  in d u s t r ie l le  e t  a g r ic o le ,  7 Vol. 

:g r. in-80. ISO a
| BALZAC. Seule édition complète, nonvelie et 
j définitive, publiée par Michel Lévy frères, 24 vol. 
in-8®. ISO a

P a n th é o n  d e s  i l ln s t r a t lo n s  f r a n ç a ia e e  an  X IX e
s iè c le .  Chaque volume relié, doré, se vend sépa- 

| rément. 100 a
| ldi volume se compose de 40 portraits, biogra-
I phîes e t autographes.

Don Q u ic h o tte ,  (jraudes illustrations de G. Doré,
. 362 planches. 2 vol. gr. in-folio. |60 a

D A N TE. E n fe r ,  1 vol. illustré p a r G. Doré. 100 •
---  P u r g a t o ir e  e t  P a r a d is ,  1 Vol. in-folio,

i 60 planches. 100 a
Los jardin*. S plendide édition Marne, 1 vol. 

in-fo.io. Grand prix de l’Exposition . 100 a
Les grandes u a is a s ,  p a r  Turgau, 10 vol. iu-4®,

. a v e t  g rav u re s . 120 •

CRÉDIT MUSICAL
Fourniture immédiate de tout ce qui existe en œ u v t c s  musicales éditées à Paris : 

Méthodes, Etudes, .Partitions d’Opéras, Opéras-Comiques et Opérettes, Morceaux 
détachés d Opéras, Musique vocale, Musique d’ensemble, Musique pour tous les 
instruments; Musique religieuse, Musique militaire, etc.

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c’est-à-dire qu’un 
morceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc.

Envoi franco des Catalogues
Comprenant les grands Ouvrages illustrés, la Littérature, les Homans et ouvrages divers 

et le Catalogue spécial de Musique.

I t u i le t i i i  c o m m e r c ia l .

MARCHÉ
d ' E t a ï u p e n .

PRIX
de Fheclol.

27 Mars 1875 
Froment, U* q. 
Froment, 2e q. 
Méleil, 1re q . . .  
Méteil, 2e q . . .
Seigle...............
Escourgeon. . .
Orge.................
Avoine. ...........

MARCHÉ
d ' A n g e r i l l l e .

PRIX
de l’hcctol.

2 Avril 1875. 
Blé-froineul. . .  
Blé-boulanger .
Méleil...............
Seigle nouv___
Orge.................
Escourgeon . . .  
Avoine..............

îr. c.
19 00 
16 34 
15 00 
12 00 
12 00 
11 34 
El 34

MARCHÉ 
«le Chartres.

PRIX
de l'hectol.

27 Mars 1875.
Blé élile....................

fr. c.

18 50 
17 25 
16 25 
15 50 
U  25 
12  25 
12 25 
11 50

Blé marchand.........
Blé champart...........
Méteil mitoyen........
Méteil.......................
Seigle.......................
Orge.........................
Avoine......................

C o u r s  d e s  fon«Is p u b l ic s .  — B o u r s e  de  P a r i s  du 27 Mars au 2 Avril 1875

DÉNOMINATION.

R e n t e  5  O/O.................
— 4  1 /5  O/O. . . .
— 3  O O .................

Samedi 27

102 70 

93 70 

63 95

Lundi 29 Mardi 30 Mercredi 31

102 65

92 85 

63 95

102 50 

92 50 

63 90

Jeudi 1er Vendredi 2

102 60 

92 60 

63 80

102 40 

92 70 

63 90

( crli/iéconforme aux exemplaires distribués 
aux ubvi'ués } ar l'imprimeur soussigné, 

Etampes, le 3 Avril 1875.

f u pour la légalisation de la signature de J /. Aug. Allie.x , 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d'Etam pes. 

Etampes, le 3 Avril 1875;

Enregistre pour l'annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compris.

A F. lampes, le 1875,




